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ARTICLE 36

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Un  arrêté  des  ministres  chargés  de  la  santé,  du  budget,  de  la  sécurité  sociale,  des
personnes âgées et des personnes handicapées fixe chaque année le montant global du fonds par
consolidation des dotations mentionnées aux 1°à 4° ci-dessus. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est d’opérer la synthèse des différentes dotations et de les
consolider afin d’obtenir un montant global de l’enveloppe de crédits consacrés au fonds. 


